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Dans cette présentation…

 Mise en place du réseau national des Clubs UNESCO.          
 Catégories des clubs.
 Actions des clubs. 
 Propositions.  



Mise en place du réseau national des Clubs UNESCO

La Commission nationale a mis en place en 2015, un réseau constitué d’associations  reconnues par les autorités 
publiques  et qui ont exprimé par une demande de rejoindre le réseau en tant que membres.
L’affiliation des associations au réseau des Clubs se fait par l’obtention d’une autorisation délivrée par la Commission 
nationale:

Chaque association est appelée à initier des activités et des projets en relation avec les domaines de compétences de 
I'UNESCO et à favoriser des actions conformément aux valeurs, principes et objectifs de I'UNESCO. Ces actions 
portent, notamment, sur: 

-la diffusion de principes généraux tels que ceux énoncés dans Ie Préambule et l'Acte constitutif de I'UNESCO, la 
Charte des Nations unies, la Déclaration universelle des droits de I'homme ; 
-la participation à la célébration des journées et des années internationales proclamées par l'Assemblé générale des 
Nations Unies et la Conférence générale de I'UNESCO; 
-la promotion de I 'alphabétisation ; 
-la préservation et la mise en valeur du patrimoine culturel; 
-l‘organisation de camps d'études pour la jeunesse; 
-la publication de bulletin ou de documents d'informations.



Catégories des clubs
–Clubs crées  au sein des établissements scolaires  (ils sont nombreux et activent dans le cadre du Réseau  des écoles 
associées de l’UNESCO);
– Clubs créés dans le cadre des universités;
– Clubs de la société civile jouissant d’un statut juridique.

Domaines d’activités:
⮚ Volontariat;
⮚ Environnement;
⮚ Jeunesse et enfance;
⮚ Scoutisme;
⮚ Culture;
⮚ sensibilisation, etc.



Quelques actions  entreprises par les clubs 
- Session de formation au profit des Clubs , par exemple,« Comment planifier sa vie », 
« Le secourisme », 
- Journée internationale du volontariat
- « Journée internationale du vivre ensemble en paix »
Dans le cadre du programme de participation:
• Capacity building juridique des femmes victimes de violence (Association AVIFE Wassila d’aide

aux victimes femmes et enfants);
• Inventaire du patrimoine culturel de la ville de Dellys en vue de sa promotion ainsi que de son 
développement au service de la culture locale et algérienne ( Association  Casbah Dellys);
• Egalité des genres dans la préservation de l’environnement, économie verte et développement durable  
(Association nationale d’éco-conception, d’analyse de cycle de vie et de développement durable- Boumerdes)



Propositions 
1. Actualiser et Mettre à jour le guide des clubs UNESCO de 2009 en adoptant les dispositions du nouveau

guide pratique de 2021.
2. Encourager les choix stratégiques en priorité d’activités relatives aux ODD en fonction des besoins réelles

locaux tel que formulé dans le guide pratique des associations et clubs de 2021.
3. Programmer et réaliser des sessions de formation pour le renforcement des capacités dans le domaine de la

préservation de l’environnement, les droits de l’homme, l’éducation au développement durable, bonnes
pratiques culturelles.

4. Mettre en place une plateforme UNESCO dédiée aux associations et clubs UNESCO, similaire à celle d’ OTA
(Online tool for ASPnet).

5. Soutenir l’organisation des forums en ligne régionaux et internationaux.
6. Renforcer des systèmes d’évaluations internationaux.
7. Délivrer des attestations de participation pour des activités d’envergure réalisées par des associations et

clubs-UNESCO.
8. Mettre en place un système de validation par des reconnaissances (ou des diplômes) universitaires-UNESCO

des formations et des acquis d'expériences des jeunes membres performants des clubs UNESCO.
9. Encourager la création d’associations et/ou fédérations régionales ou internationales des clubs UNESCO

autour de thématiques UNESCO communes.
10. Aider les clubs -UNESCO à développer leur programme de participation et développer leur capacité

d’autofinancement.
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